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2. La course aux armements est essentiellement rna­
tivee par la peur: les pays socialistes ont peur des
pays capitalistes parce qu'ils supposent automatique­
ment que ces derniers sont, par definition, en proie
a des alternances de surproduction et de crise contre
lesquelles les Etats interesses essaient de lutter en
augmentant leur production d 'armements, creant ainsi
un cercle vicieux qui ne peut qu'aboutir :lla guerre.
Les pays socialistes reagissent en consacrant une
forte proportion de leur production nationale II la
fabrication d'armes "defensives" qui sont neces­
sairement offensives en raison des techniques mili­
taires modernes. Ce qui aggrave la situation, c'est
que, dans Ie monde capitaliste, Ie plein emploi semble
ne pouvoir ~tre realise qu'au cours de periodes d'ins8­
curite politique. On a donc tendance a favoriser une
interpretation alarmiste des intentions d'un adversaire
eventuel et 1'on voit se former des groupes d'interMs
dont la prosperite depend d'une politique de securiM
par les armements.

President: M. Bohdan LEWANDOWSKI
(Pologne>.

POINTS 33 ET 94 DE L'ORDRE DU JOUR

Consequences economiques et sociales du desarmement:
rappart du Secretaire general transmettant I'etude du
groupe d'experts cansultants nammes aux termes de la
resalution 1516 (XV) de l'Assemblee genera Ie (A/5199;
A/5203, chap. II; A/C.2/L.647 et Add.1, E/3593/Rev.1,
E/3593/Add.1 a5) [sui te]

Pragramme economique de desarmement (A/C.2/L646)
[suite]

1. M. ALMEIDA (Bresil) estime que Ie probleme du
desarmement a eu, a 1'origine, un caractere es­
sentiellement politique et qu'il n'arev~tuuncaractere

economique et social qu'a un stade ulterieur. Un
~tre doue d'intelligence qui viendrait de 1'espace
extra-atmospherique sur Ie globe terrestre serait
choque de trouver les Nations Unies occupees a etudier
les consequences economiques de la reduction thea­
rique d'un stock d'armes meurtrieres. n serait
egalement stupefait de constater que, jusqu':l present,
les Nations Unies ont consacre la majeure partie de
leurs efforts dans Ie domaine economique aux pays
developpes, alors que les pays sous-developpes sont
obliges de s'en remettre a 1'assistance technique et
apprennent qu'en ce qui les concerne les apports de
capitaux dependent du desarmement. Ainsi donc, les
Nations Unies ont ete irnpuissantes aussi bien :l r~
duire 1'ecart entre les niveaux de vie dans les pays
developpes et les pays sous-developpes, ecart qui ne
cesse de s'elargir, quIa emp~cher la constitution de
stocks d'armements, au nom de la "securite" :l la
cadence de quelque 120 milliards de dollars par an.
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3. Heureusement, 1'etude du Groupe consultatif d'ex­
perts sur les consequences economiques et sociales
du desarmement (E/3953/Rev.1) refute enfin la these
selon laquelle la demande doit inevitablement flechir
dans Ie monde capitaliste, these qui est a 1'origine
des craintes des pays socialistes. Si ces derniers
se montraient plus disposes II negocier, Ie pretexte
invoque par les pays capitalistes pour justifier la
course aux armements disparartrait egalement. On
devrait encourager cette tendance en creant des grou­
pes d 'inter~ts dependant du desarmement et de la paix.
L'etude souligne les avantages du desarmement et
explique comment 1'on pourrait reduire 1'importance
des problemes de transition. Cependant, la delegation
bresilienne estime que les experts auraient dti fixer
des objectifs minimums pour ce qui est de 1'utili­
sation, dans les pays sous-developpes, des res­
sources ainsi liberees, en s'inspirant peut-~tre des
objectifs Stablis dans Ie cadre de la Decennie des
Nations Unies pour Ie developpement qui visent a
porter les investissements II un niveau permettant
d'augmenter Ie revenu reel de 5 p. 100 par an au
minimum. Selon des evaluations faites au Bresil,
Ie transfert net de capitaux II un groupe de pays ayant
une population de 1 milliard 600 millions d'habitants
s'eleverait, au debut, II environ 46 milliards de
dollars par an, soit moins du tiers des depenses
d'armements actuelles dans Ie monde entier.

4. Le materiel lourd d'equipement occupe une large
place dans les besoins des pays sous-developpes en
matiere d'investissements; c'est precisement ce ma­
teriel qUi se rapproche Ie plus du materiel militaire
classique qui absorbe toujours une partie importante
des ressources consacrees II la defense nationale.
n s 'ensuit que 1'assistance aux pays sous-developpes
aurait pour effet de faciliter considerablement la re­
conversion des industries d'armements.

A/C.2/SR.849
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5. On aurait egalement dQ insister sur la necessite,
pour les pays developpes et sous-developpes, de
cooperer etroitement en vue d'eviter les conse­
quences desastreuses qu'aurait Ie desarmement sur
la vente de certains produits "s trategiques ", en met­
tant au point des accords compensatoires, en eliminant
Ie contingentement des importations, en evitant Ie
dumping et en encourageant l'utilisation des stocks
strategiques et du materiel de guerre dans les indus­
tries civiles.

6. Le meilleur moyen, pour l'Organisation des
Nations Unies, de favoriser Ie desarmement serait
d'adopter les conclusions de 1'etude et de suggerer
de nouvelles mesures dans Ie sens qui y est indique.
11 est evident que tant Ie projet de resolution de
l'Union sovietique (A/C .2/L.646) que Ie projet de
resolution des huit puissances (A/C.2/L.647 etAdd.1)
visent cet objectif; ces deux projets renferment un
grand nombre d'81ements interessants bien qu'il soit
possible d 'en ameliorer Ie contenu. Le representant
du Bresil reconnait que les deux textes ne s'excluent
pas, mais au contraire se complNent dans une large
mesure.

7. La delegation bresilienne est disposee a appuyer
Ie projet de resolution qes huit puissances, ainsi que
l'amendement presente par la Nigeria et Ie Pakistan
(A/C.2/L.680). Elle accueille avec une satisfaction
toute particuliere Ie paragraphe 5 du dispositif. Au
sujet du projet de resolution sovietique, M. Almeida
fait observer que la preparation d'un programme d'as­
sistance en consultation avec les pays sous-developpes
obligerait ces derniers a faire un effort conside­
rable, car il est manifeste qu'ils n'ont pas l'expe­
rience des techniques appropriees. Entreprendre des
etudes de ce genre a un stade ou Ie desarmement
n'est pas encore assure pourrait, par consequent,
entrafner un mauvais usage des ressources de ces
pays. Cependant, la delegation bresilienne appuiera
egalement Ie document A/C.2/L.646 car elle pense
qu'il serait utile de proceder aun examen preliminaire
de la question.

Organisation des travaux de la Commission

8. M. FARHADI (Afghanistan) observe que, si la
Commission continue a travailler au rythme actuel,
elle n 'aura pas termine a la fin de la session I 'examen
des questions inscrites a son ordre du jour. n attire
I 'attention des membres de la Commission sur l'ali­
nea b du paragraphe 4 de la note du President en
date du 7 novembre (A/C.2/L.667), concernant la
longueur des interventions, et propose formellement,
en invoquant I 'article 115 du reglement interieur, de
fixer it 10 minutes la duree maximum de toutes les
declarations, exception faite de celles qui ont pour
objet de presenter des projets de resolution ou des
amendements importants. 11 serait meme preferable
que les representants limitent la duree de leurs
interventions a cinq minutes.

9. M. EL BANNA (Republique arabe unie) appuie la
proposition du representant de I'Afghanistan. Bien que
les delegations it l'Assemblee generale aient droit a
la liberte de parole, elles ont egalement I 'obligation de
terminer les travaux de la session dans les delais
impartis.

10. Selon M. CARANICAS (Grece), les delegations
pourraient egalement avoir avantage a limiter Ie
nombre de leurs interventions sur une question par-

ticuliere. La delegation de la Grece appuie la pro­
position de IIAfghanistan.

11. M. WODAJO (Ethiopie) est oppose a ce qu'un vote
formel ait lieu au sujet de I 'application de l'ar­
ticle 115; il suffirait que les delegations limitent
volontairement la duree de leurs interventions.

12. M. ALMEIDA (Bresil) partagel'opiniondurepre­
sentant de l'Afghanistan, mais pense que 1'on pourrait
consacrer un peu plus de temps a la presentation des
projets de resolution ou des amendements y relatifs.

13. M. LUQMAN (Mauritanie) est du meme avis que
Ie representant de l'Ethiopie, mais accepterait toute
decision du President sur la question.

14. M. AMADOR (Mexique) fait savoir que sa dele­
gation est disposee a se conformer a une decision du
President, mais qu'elle devrait s'abstenir, pour des
raisons de principe, si la proposition de l'Afghanistan
etait mise aux voix.

15. M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique) dit que la
position de sa delegation est la meme qu~ celle de
la delegation mexicaine. A son avis, on devrait per­
mettre une certaine souplesse lors de la presen­
tation de textes importants.

16. M. VIAUD (France) appuie la proposition du re­
presentant de l'Afghanistan et espere qu'une decision
formelle sera prise sur la recommandation du
President.

17. Le PRESIDENT propose que, en poursuivant
1'examen des projets de resolution dont la Commis­
sion est deja saisie, les delegations acceptent de
reduire Ie plus possible la duree de leurs decla­
rations qui sera, de toute maniere, de 10 minutes
au maximum, etant entendu cependant qu'elles dispo­
seront, Ie cas echeant, de plus de temps pour pre­
senter de nouveaux projets de resolution ou des
amendements.

n en est ainsi decide.

POINT 37 DE L'ORDRE DU JOUR

Mesures internationales destinees a compenser les effets
des fluctuations des prix des produits de base (A/5221,
A/C.2/L.652/Rev.1, E/3447, E/3644, E/CN .13/43, E/
CN.13/45) [suite]

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION COMMUN
(A/C.2/L.652/REV.1) [fin]

18. M. WOULBROUN (Belgique) rappelle que son pays
a pris une part active 11 la recente Conference des
Nations Unies sur Ie cafe et a ete l'un des premiers
a signer I'Accord international de 1962 sur Ie cafe.
La delegation beIge appuiera donc Ie projet de reso­
lution (A/C.2/L.652/Rev.1). La large representation
des pays producteurs et des pays importateurs de
cafe a la Conference comme la liste deja longue des
signataires de I'Accord augurent bien des futures
mesures relatives aux produits primaires. La consti­
tution de l'Organisation internationale du cafe, prevue
dans 1'Accord, marque un progres important. n faut
esperer que l'application de I'Accord fera beaucoup
pour ameliorer la situation des pays exportateurs
de cafe.

19. M. ANJARIA (Inde) indique que sa delegation vo­
tera en faveur du projet de resolution. Cela ne veut
pas dire qu'elle approuve a tous egards 1'Accord
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international sur Ie caf~; Ie representant de la Colom­
bie a d'ailleurs precise que Ie projet de r~solution

n'avait pas cette portee. Les reserves exprimees
lors de la Conf~rence par la del~gation de 1'Inde
restent valables. E11e appuie Ie projet de resolution,
considere comme un moyen de r~soudre Ie difficile
probleme de concilier des int~r~ts opposes, vu la
n~cessite de stabiliser les revenus des pays pro­
ducteurs.

20. M. SHAILES (Nouve11e- Z~lande) dit que, bien que
son pays ne participe guere au commerce du cafe,
il a suivi avec inter~t Ies debats de la Conference
et envisage de signer 1'Accord. Grande exportatrice
de produits agricoles des r~gions temper~es, la
Nouvelle-Zelande a d'autres probl~mes que ceux des
pays exportateurs de cafe. Toutefois, comme d 'autres
representants, M. Shailes croit possible que 1'Accord
international sur Ie cafe presage des accords ana­
logues sur d'autres produits. Sa delegation votera
pour Ie projet de resolution.

21. M. WODAJO (Ethiopie) dit que son gouvernement
a depuis longtemps senti Ie besoin de normaliser
l'offre et la demande de cafe pour corriger Ie dese­
quilibre existant. A la fin de la seconde guerre mon­
diale, l'offre et la demande s'equilibraient plus ou
moins, la faiblesse de la production ~tant compensee
grace aux reserves accumulees; mais 1'~puisement
de ces stocks en 1949 a entrafne une hausse des prix
qui a declenche un accroissement de la production.
Celle-ci a alors depasse la consommation, de sorte
que les stocks accumul~s en 1953 s 'elevaient a
130 millions de sacs, soit deux fois et demie la
demande estimee. Lors de la Conference des Nations
Unies sur Ie cafe, Ie marche mondial subissait une
crise aigue.

22. Bien qu'il approuve les objectifs et principes
~nonces dans 1'Accord, Ie Gouvernement ethiopien
n 'a neanmoins pas cru devoir Ie signer, les estima­
tions initiales de la production ethiopienne etant des
plus inexactes. C 'est dans cet esprit que la delegation
de 1'Ethiopie appuie Ie projet de resolution.

23. La longueur des negociations portant sur 1'Ac­
cord a montr~ la difficulte qu'il y a a resoudre Ie
probleme de la stabilisation des cours produit par
produit. n n 'est pas ~quitable d 'adopter une methode
purement math~matique, fondee sur 1'etablissement
de contingents, qui souleve la question du choix des
criteres qui servent a les fixer. Les int~r~ts des
nations en voie de developpement ne sont pas parfai­
tement identiques: certaines sont presque entiere­
ment tributaires de la production de quelques mar­
chandises; d'autres ont une economie plus diversifiee;
d'autres encore peuvent ~tre tard venues dans des
branches ou leur potentiel de production est ~norme.
On ne saurait donc prendre la production ou les
exportations pour seuls etalons; il faut adopter un
point de vue plus large, tenant dQ.ment compte de
facteurs comme la proportionnalite, les niveaux de
production existants, les investissements effectues,
les efforts r~alises pour reduire les exportations et
la place du cafe dans 1'economie 'nationale. n n 'y a
donc pas lieu d'etre tres optimiste: Ie seul moyen
de parvenir a une solution equitable serait de charger
une organisation internationale du commerce de s 'oc­
cuper de toute la gamme des produits primaires. La
d~legation ~thiopienne est de celles qui appuient la
proposition visant a etudier la creation d 'une te11e
organisation.

24. M. HAKIM (Liban), dont Ie pays a particip~ a
la 80nference et approuve les objectifs generaux de
1'Accord, appuiera en cons~quence Ie projet de reso­
lution. Le cafe se distingue de tous les autres produits
primaires en ce sens que les pays producteurs et
exportateurs sont tous les moins developp~sdu monde,
tandis que les pays consommateurs et importateurs
sont fortement developpes. A ceux-ci incombe donc
un devoir particulier de se joindre a ceux-la dans
un effort pour assurer un marche et des cours plus
stables. Avec 1'Accord international de 1962 sur Ie
cafe, Ie fardeau principal est supporte par les pays
exportateurs, soumis a contingents. n faut esperer que
les pays importateurs trouveront Ie moyend'apporter
un concours plus ~tendu aux mesures de stabilisation
par 1'assouplissement des mesures de controle a
1'importation et une reduction des imp6ts sur la
consommation. Au Liban, cet impt'lt est faible
et les importations sont libres. Les travaux de la
Conference constituent un progres utile et la dele­
gation libanaise espere que les pays seront aussi
nombreux que possible a participer aI'Accord.

25. M. MINAI (Iran) dit que son pays, sans produire
de cafe, ni en consommer beaucoup, apprecie 1'inte­
ret qu'il y a a en ameliorer Ie marche a l'avantage
des pays producteurs peu developpes. La delegation
iranienne appuie Ie projet de resolution.

26. M. VEJJAJIVA (Thailande) dit que sa delegation
est prete a voter pour Ie projet de resolution, etant
entendu que son adoption n'engage nullement les parti­
cipants a la recente Conference a accepter tous les
points de 1'Accord. La Thailande a participe a la
Conferen"le et se felicite de 1'effort fait sous les
auspices des Nations Unies pour normaliser Ie mar­
che international de cet important produit primaire.
Elle espere que des accords analogues sur d'autres
produits, comme Ie coprah ou Ie caoutchouc, pourront
etre conclus dans un proche avenir.

27. M. LOBANOV (Union des Republiques socia­
listes sovietiques) explique que son pays a participe
a la Conference par desir de contribuer a la stabi­
lisation du marche international du cafe et d'aider a
renverser la tendance au declin des cours, cause de
tant de difficultes pour les pays en voie de develop­
pement. La conclusion de 1'Accord a constitue un
evenement de grande importance economique inter­
nationale, en raison du r()le joue par Ie cafe dans
1'economie de maints pays peu developpes. Les tra­
vaux de la Conference n'ont pas toujours ete faciles;
on a beaucoup et justement critique les restrictions
aux importations et autres mesures discriminatoires
appliquees par des pays fortement developpes impor­
tateurs de cafe, notamment les Etats-Unis d'Ame­
rique et les membres de la Communaute economique
europeenne. Neanmoins, la delegation de 1'Union so­
vietique a approuve l'Accord en tant qu'effort cons­
tructif pour la solution des problemes poses par Ie
commerce international des produits de base.

28. Bien qu'utiles, les accords par produit ne sont
pas Ie seul moyen possible d'ameliorer ce commerce
et Ie Gouvernement de 1'URSS croit que la creation
d 'une organisation internationale du commerce contri­
lfuerait beaucoup a ameliorer la situation. Tout en
acceptant 1'ensemble de 1'Accord, la delegation de
1 Union sovietique conteste certaines de ses dispo­
sitions, notamment celIe figurant au paragraphe 3 de
l'article 47, et selon laquelle les operations des
monopoles gouvernementaux ou des organismes offi­
ciels d'achat peuvent entraver 1'augmentation de la
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consommation du cafe. Elle s'~l~ve ~galement contre
l'exclusion de la R~publique democratique allemande
et de la Bulgarie de la Conference, pour des motifs
qu'elle consid~recomme purement politiques. La dHe­
gation de l'Union sovi~tique votera neanmoins pour
Ie projet de r~solution.

29. M. SERAFIMOV (Bulgarie) regrette que son pays
ne puisse voter en faveur du projet de resolution, qui
tend a approuver un accord international dont la
Bulgarie et la Republique dlimocratique allemande
ont ete injustement exclues. Ce vote negatif ne doit
toutefois pas ~tre interprete comme une opposition
aux efforts de stabilisation des cours des produits
primaires.

30. M. CARANICAS (Grece) dit que sa delegation
juge Ie projet de resolution acceptable dans l'ensemble,
l'Accord qui a ~te conclu r~cemment marquant, a
son avis, une etape importante dans les efforts de­
ployes sur Ie plan international pour resoudre un
probleme d'une grande complexite. La degradation de
la situation du marche du cafe inspire de vives
inqUietudes a tous les pays producteurs de cafe et
Ie fl~chissement de la demande et des prix a cree
une situation extr~mement dangereuse pour les pays
d'Amerique latine, en particulier, ou Ie taux quasi
stationnaire de croissance economique s 'accompagne
d 'une augmentation tres rapide de la population.

31, Les difficultes actuelles du commerce du cafe
ne constituent que 1'un des aspects du vaste probleme
du developpement economique auquel doivent faire
face les pays peu developpes. Les recettes d'expor­
tation d 'un grand nombre de ces pays sont extr~me­
ment vulnerables du fait qu'elles dependent habituel­
lement de quelques produits alimentaires, matieres
premieres ou produits mineraux, et que les marches
de ces produits subissent d'importantes fluctuations
dues souvent a des mesures prises par les pays
importateurs. Les economies de ces pays manquent de
souplesse et ne peuvent amortir facilement les chocs
ni s'adapter a des situations nouvelles. De plus, les
pays peu developp~smanquent gen~ralementdes admi­
nistrateurs, fonctionnaires et experts financiers quali­
fies dont ils ont besoin pour formuler et appliquer
une politique efficace qUi les aide a surmonter leurs
difficultes ~conomiques. Le commerce des textiles
de coton est une source d'emploi, ce qui constitue
un important facteur pour les pays peu developp~s,

et 1'accord sur les textiles de coton represente une
premiere etape vers la stabilisation de ce commerce.

32. n importe d'etudier non seulement la possibilite
pour les pays en voie de developpement d 'acceder :l
des rt;larches leur permettant d '~couler leurs expor­
tations, mais egalement Ie probleme des tarifs doua­
niers. Le principe de la reciprocite qui preside aux
relations commerciales entre les pays developpes
ne devrait pas ~tre appliqu~ au commerce entre les
pays developp~s et les pays en voie de developpement.
II faut egalement tenir compte 11 cet egard des efforts
des pays developpes pour venir en aide aux industries
d 'exportation des pays peu developpes, en accroissant
de ce fait la production de ces pays et en ameliorant
leurs m~thodes de commercialisation.

33. Trois facteurs dominants du commerce inter­
national militent en faveur de la conclusion d'accords
sur les produits de base: Ie flechissement recent des
prix, qui risque de s 'accentuer, les repercussions
des accords par produit sur 1'assistance exterieure,
et I 'existence du Marche commun europeen. Le Marche

commun et Ie marche des Etats-Unis representent
de fortes concentrations de pouvoir d 'achat. Bien que
ces concentrations suscitent les apprehensions des
pays producteurs de produits primaires, elles repre­
sentent de la part des pays developpes un desir sin­
cere d 'ameliorer la situation commerciale et elles
pourraient contribuer a favoriser Ie developpement
des pays de production primaire. Les accords par
produit risquent de creer des cours artificiels, d'en­
courager, en fin de compte, la production de produits
primaires aux depens de la diversification du develop­
pement, et de favoriser Ie d~veloppementde produits
synthetiques ou de remplacement. Ces accords, quand
ils sont necessaires, devraient comporter Ie minimum
de mesures de controle direct et permettre aux
tendances commerciales indirectes d'exercer leur
influence au maximum. On devrait mettre au point
des methodes pour limiter les exces du marche et
faire servir plus directement Ie commerce a I 'effort
de developpement sans en abandonner les avantages
eprouves.

34. La delegation grecque approuve Ie nouveausous­
titre du projet de resolution, mais estime que, dans
Ie titre, on devrait remplacer les mots "mesures
internationales", qui laissent supposer une action col­
lective, par les mots "accords internationaux", puisque
tous les pays n'ont pas participe a la conclusion de
l'Accord international de 1962 sur Ie cafe.

35. M. KANYIKE (Ouganda) dit que son pays, qui est
l'un des principaux pays producteurs de cafe en Afri­
que, appuiera Ie projet de resolution, etant entendu
que cet appui ne 1'engage nullement a appliquer toutes
les dispositions de l'Accord.

36. M. GNAMBAULT (Gabon) apporte l'appui de sa
d~legation au projet de resolution.

37. M. MALHOTRA (Nepal) dit que, tout en n'etant
ni producteur ni gros consommateur de cafe, son pays
se rend parfaitement compte que les problemes inter­
nationaux du cafe sont Ie reflet des problemes qui se
posent pour d'autres produits de base. M. Malhotra
votera pour Ie pro jet de resolution et pense que la
suggestion faite par Ie representant de la Grece en
ce qui concerne Ie titre merite d'etre prise en consi­
deration.

38. Le PRESIDENT fait observer que Ie titre dupro­
jet de resolution est celui d'unpointdel'ordre du jour
de la dix-septi~me session de l'Assembl~e generale
et qu'il ne peut donc ~tre modifie.

39. M. MALHOTRA (N~pal) remercie Ie Pr~sidentde

son explication et d~clare qu 'elle Ie satisfait.

40. M. MONTENEGRO (Nicaragua) dit que sa d~le­

gation s'interesse au plus haut point it la stabilisation
des cours du caf~, car l'~conomie de son pays repose
sur 1'exportation de ce produit. Elle votera en faveur
du projet de resolution.

41. M. CARRILLO (Salvador) est heureux de voir
que de nombreuses d~legations ont indique leur appui
de l'Accord et prie instamment les membres de la
Commission de voter pour Ie projet de resolution.

42. M. ISMAIL (Federation de Malaisie) dit que sa
delegation accueille avec satisfaction les efforts re­
cemment deployes pour resoudre les problemes inter­
nationaux du cafe et esp~re que 1'Accord ouvrira
prochainement la voie a d 'autres accords portant sur
d'aut res produits, comme Ie caoutchouc. n votera pour
Ie projet de resolution.
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Par 82 voix contre une, avec 4 abstentions, Ie pro­
jet de resolution (A/C.2/L.652/Rev.l) est adopte.

43. M. APPIAH (Ghana) dit que son gouvernement
etait represente a la Conference mais qu'il ne lui a
pas encore ete possible de signer l'Accord, bien qu'il
puisse encore Ie faire. n constate que les para­
graphes 2 et 3 du dispositif du projet de resolution
font mention de 1'Accord et souligne que Ie vote
affirmatif de sa delegation n'exclut pas la possibilite
pour son gouvernement de n'etre pas en mesure de
signer cet accord.

44. M. NARANJO (Equateur) dit que Ie monde con­
temporain est un monde complexe, caracterise par
une diversite de structures economiques et des niveaux
differents de developpement. II decrit quelques-unes
des difficultes economiques eprouvees par les pays
en voie de developpement en ce qui concerne notam­
ment leur balance des paiements, leur faculte d'im­
portation, Ie besoin d'investissements et Ie desequi­
libre entre 1'offre et la demande. Eu egard 11 ces
difficultes, sa delegation a approuve 1'idee qui est a
la base du projet de resolution mais elle a ete con­
trainte de s'abstenir lors du vote, car elle ne peut
accepter certaines de ses dispositions. L'Equateur
a participe a la Conference, mais il n'a pas signe
l'Accord car il estime que les contingents qui ont
ete fixes ne sont pas equitables et ne tiennent pas
compte de la situation mondiale. La delegation de
l'Equateur espere que cette situation sera redressee
dans l'avenir.

45. M. SMID (Tchecoslovaquie) dit que son gouver­
nement continue d'etudier la question de savoir s'il
doit ou non signer 1'Accord, car il fait des reserves
sur certains articles, et notamment ceux qui ont
trait aux monopoles commerciauxdes gouvernements.
Sa delegation a toutefois vote en faveur du projet de
resolution parce qu'un vote affirmatif ne l'engage
aucunement a signer l'Accord et ne prejuge pas
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1'attitude du Gouvernement tchecoslovaque et parce
que Ie texte ne contient aucune disposition qui ap­
prouve explicitement l'Accord. La politique du
Gouvernement tchecoslovaque vise a appuyer toutes
les mesures destinees 11 compenser les effets des
fluctuations des prix des produits de base.

46. M. MALECELA (Tanganyika) dit que les resul­
tats de la Conference ne sont pas encourageants en
ce qui concerne son pays. Le faible contingent fixe
pour Ie Tanganyika ne couvre meme pas la production
actuelle de cafe, a plus forte raison tout accrois­
sement futur. La delegation du Tanganyika a vote pour
Ie projet de resolution, mais ce pays ne s'estime pas
lie par toutes les dispositions de l'Accord.

47. M. HAJOUI (Maroc) dit que son pays accueille
avec satisfaction 1'Accord, qui· contribuera II la stabi­
lisation des cours du cafe et aura des repercussions
favorables sur la balance commerciale des pays dont
Ie revenu depend des exportations de ce produit. n
espere que 1'esprit qui a preside a la Conference
presidera a des conferences futures sur d'autres
produits.

48. M. KANO (Nigeria) dit qu'il a vote pour Ie projet
de resolution, non que sa delegation en accepte toutes
les dispositions, mais parce que la Nigeria attache
beaucoup d'interet au probleme plus vaste des mesures
internationales destinees a compenser les effets des
fluctuations des prix des produits de base. Sa dele­
gation a donc decide de donner son appui moral au
projet de resolution.

49. M. MBAYE (Guinee) se declare satisfait des
travaux de la Conference, dont les resultats ont ete
fructueux. Sa delegation a vote pour Ie projet de
resolution, qui marque un progres vers la stabili­
sation des prix de:::: produits cle base.

La seance est levee a 12 h 45.
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